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II.
Actenstiicke , in Bezug auf die Unter¬
handlungen der burgundischen Heirath
und der damit in Verbindung stehenden

Verhältnisse.
(Aas Dunod de la Charnage 'Memoires pour servir äi l’lriHtoirc

du Comte de Bourgogue .)

1.

Double Negociation de Maximilien Duc d'An¬
triebe , avec le Roy XI . pour en obtenir une
tresve , et avec Edouard IV . Roy d'Angle-
terre pour luy faire rompre la tresve qu’il
avoit avec Louys XI.

Pendant que le Roy XI. employoit toutes sortes de
moyens pour entretenir le Roy d’Angleterre dans son
party , ou au moins pour l’engager k demeurer neutre,
le Duc MaximiNen d’Autriche faisoit tous ses efforts
pour rompre les engagemens qu’il avoit avec la France.

Ce Duc avoit epause la Princesse de Bourgogne
en 1477 , mais il estoit arrive' , si pauvre aux Pays-
bas , qu’il avoit falu a son arrivee lui fournir dequoy
s’habiller , se nourrir et soutenir sa dignite.

II se trouva mesme si depourveu d’argent , qu’il
fut reduit en 1478 , en engager pour quinze mille escus
au Facteur d’une Compagnie Marchands Florentins
etablis ä Bruges , un riche Drageoir , qui n’a este
rachepte qu’en 1497 , par Philippe son fils , Archiducd’Autriche.

En 1478 Le Roy Louys XI. possedoit la plus
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grande partie de 1’Artois , et avoit envoye son armee
en Hainaut , ou il s’etoit empare de plusieurs postes
considerables.

Heuresement pour le Duc d’Autriche , les troupes
de France re5urent quelques eschecs dans cette pro-
vince , ce qui modera un peu l’ardeur du Roi , et le
porta a escouter les propositions , qui lui furent faites
de consentir ä une nouvelle tresve.

Celle qu’il avoit este arrestee pour un an le 11.
Juillet 1478 , estoit finie , il failloit la renouveller ou
en faire une autre , Le Roi vouloit bien en faire une
de sept mois. Monsieur de Romont de la Maison de
Sarge , fut charge de cette negociation de la part du
Duc d’Autriche , L’instruction qui lui fut donnee le
12 . Aoust 1480 estoit de separer , s’il pouvoit , ces
sept mois en deux , et d’arrester d’abord une tresve
de trois mois , puis de la continuer pour quatres
autres.

Avant que le Duc d’Autriche eut propose d’accep-
ter une tresve de trois mois , il avoit commence une
negociation aupres du Roy d’Angleterre , pour le de-
tacher du Roy Louys XI.

Il avoit prie Marguerite d’York , belle - mere de sa
femme, soeur du Roy Edouard IV. et veuve de Char¬
les Duc de Bourgogne , de se charger de cette nego¬
ciation. Il esperoit , que cette Princesse obtiendroit
plus du Roy son frere , qu’aucune autre personne , qu’il
pust lui envoyer , et il avoit outre cela grand interest
de l’eloigner du Pays - bas , pour l’empescher de don-
ner dans une piege que le Roy Louys XI. lui pre-
paroit par le ministre de Jules de la Rouere , Cardi¬
nal de Saint Pierre aux Lieus , et qui depuis fut Pape
sous le nom de Jules II.

Un Espion que ce Duc entretenoit en France,
lui avoit fait s<;avoir entre autres nouvelles , que ce
Cardinal devoit venir comme Legat vers le Roy , qu’en-
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suite il (levoit aller en Flandre , et proposer ä cette
Duchesse un mariage avantageux et de grande biens,
pour veu quelle s’engageät de lui rendre Service.Si la Duchesse avoit gouste les propositions duLe'gat , cela auroit fort derange les affaires du Duc.Aussi pour y raettre ordre , il jugea ä propos d’es-loigner cette Princesse sous pre'texte de cette Ambas¬sade , en suite il refusa de recevoir le Legat , parce] qu’ayant este premierement en France , il ne lui con-venoit pas de le recevoir en second. 11 y eut plu-sieurs lettres escrites et un Bref envoye ä ce sujet.Le Legat eut beau se plaindre de la defiance quel’on avoit de luy; on differa toujours de le recevoirsous divers pretextes.

La Douairiere de Bourgogne s’acquitta prompte-ment de !=* cliarge qu’elle avoit aupres du Roy d’Ang-leterre . Le sujet de son voyage estoit de detacherle Roy son frere des engagemens , qu’il avoit avecla France , et d’en obtenir des troupes.
j Ces engagemens estoient tres - forts . C’estoit uneI pension de cinquante mille escus que le Roy Louys XI
i lui payoit regulierement , et le mariage de la Princesse

Elisabeth sa fille aisne'e, arreste avec le Dauphin parun Traite de l’an 1475.
Le Duc d’Autriche pour rompre ces deux enga-l gemens proposa de se charger de la pension et de: marier Philippe , Duc d’Autriche, son fds, lors äge' de? deux ä trois ans, avec Anne, troisiesme fille de ce Roy.\ Ce Duc esperoit que cette pension serviroit de1 dot a la Princesse d’Angleterre , et qu’il la retien-

droit par ses mains ; cependant par un article separe,adjouste a l’instruction de la Douairiere de Bour¬
gogne , il authorisa Guillaume de la Baume , seigneur5 d’Irlain , qni accompagnoit cette Princesse en Angle-

| terre , avec titre d’Ambassadeur , de consentir a payerla pension de cinquante mille escus, en cas que laII 2



18

ligue qu’il vouloit faire avec le Roy d’Angleterre,
ne pust pas reussir autrement.

Maximilien ne se contenta pas d’authoriser le
seigneur d’Irlain de consentir aux demandes du Roy
Edouard , il envoya encore en deligence en Angle-
terre Michel de Bergkes , son premier Echanson , avec
ordre expres d’engager ce Roy a faire au plustost
une descente en France , pour y conquerir les Du-
ches de Normandie et d’Aquitaine , et mesme le Roy-
aume , et de convenir les secours , que ce Duc don-
neroit pour ces conquestes.

Ces desseins estoient trop vastes pour les execu-
ter aussi promptement que le Duc d’Autriche vouloit
le persuader . Le Roy d’Angleterre ne donna pas dans
ces imaginations , il se contenta d’envoyer a ce Duc
les quinze eens Archers qu’il avoit fait lever pour
luy , suivant la Convention faite avec laDouairiere de
Bourgogne.

Cette Princesse apres avoir informe le Duc d’Au¬
triche des succes de sa negociation par deux lettres
des 27 Juillet et 14 Septembre , retourna en Flan-
dre , ou eile arriva sur la fin de Septembre 1480
apres avoir este environ trois mois avec le Roy son
frere.

Le Le'gat estoit troj ) habile pour n’avoir pas averty
la Cour d’Angleterre du sujet de sa legation , et la
Douairiere de Bourgogne des vues que le Roy Louys XI
avoit de la remarier richement.

D ’un autre coste le Duc Maximilien negocioit s4-
parement , pour tascher de s’accommoder avec le Roy
Louys XI et pour y reussir, il convint d’une Conference
qui devoit se tenir entre leurs Ambassadeurs le 15
Octobre suivant , et proposa mesme une entreveue
avec le Roy.

La Douairihre de Bourgogne qui avoit asseure
que le Duc d’Autriche se laisseroit entierement con-

/
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duire par le Boy d’Angleterre , et qu’il ne feroit rien
sans sa participation , avoit este si allarme'e de cette
negociation , qu’elle en avoit fait des excuses au Roy
son frere , ainsi la response qu’il en reo(ut par deux
lettres des 11 et 22 Septembre , fut plus favorable
qu’il ne devoit esperer ; et cette Princesse ayant este
chargee de luy communiquer de bouche certaines
affaires , dont on lüy avoit confie le secret , eile en
avertit ce Duc par une lettre du 3 Octobre , qu ’elle
luy envoya pendant qu’il estoit en chemin pour re-
tourner du pays de Luxembourg en Flandre.

Le Boy d’Angleterre n’auroit pas este fasche que
le Legat fust entre dans cette negociation , il croyoit
son entremise necessaire pour fixer la legerete du
Duc d’Autriche. Ce Duc estoit obstine a ne point
recevoir ce Legat qui lui estoit suspect ; et quoyque
ce Boy luy eut escrit le 2 Octobre 1480 , qu’il pou-
voit lui donner audience , sans pourtant rien conclure
avec luy avant qu’il en eust este averty ; on voit par
une lettre de ce Cardinal , qu’il estoit encore a Pe-
ronne le 20 Octobre 1480 , sans avoir pu obtenir
la permission qu’il demandoit depuis six semaines pour
se rendre aupres de ce Duc.

La maladie dangereuse du Roy Louys XI de'ran-
gea ces ne'gociations , le Boy d’Angleterre changea
mesme de veues , et au lieu de travailler ä la paix,
comme il paroissoit y estre porte , il conseilla au Duc
d’Autriche d’obtenir une tresve de deux ans en at-
tendant la mort du Roy qui paroissoit certaine . Le
Lecteur curieux pourra voir toutes ces particularites
expliques plus au long dans les pieces suivantes.

2.
Murguerite d'Anglet er re , Duchesse Douairüre

de Bourgogne, wforme le Duc d Autriche de
2 *
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ce qu'elle avoit negocie pour luy avec le
Roy d'Angleterre , son frere.

Ä Londres le 27 Juillet 1480.

Tres - Cher et tres - ame fils, et nostre tres - re-
doubte , nous nous recomxnandons ä vous de tres bon
coeur , et tant si tres - humblement que faire pouvons
ä vostre tres noble grace , et vous plaise sfavoir, tres
eher et tres - ame fils et nostre tres - redoubte Seig¬
neur , que depuis nos dernieres lettres escrites , nous
avons conmiuniquer , tant par exemple , que par moy
Duchesse a part , avec le Roy , et ses Deputes sur
nos principalles matieres , et tellement que sur tont
en ensuivant nos dites dernieres Lettres , S9avons
l’intention et plaisir du Roy , qui est a vostre inten-
tion , comme par nous , quand auront accorde les
lettres , serez en Brief plus ä plein advertis , mais
pour que ce de tons nos pouvoirs desirons vous aussi
advertir de ce qui est survenu , est vray que le Roy
d’Angleterre , lequel trouvons tousjours estre de bien
en mieux affecte en vostre juste et bonne quereile
ä l’encontre du Roy Loys , apres qu’il a vuy le rap-
port de Monsieur de Hawart , qui le jour d’hier apres
disner arriva par devers luy , ä tout l’argeut du tri-
but du Roy Loys , pour le terme de Pasque dernier
passe, vint par devers moy Duchesse, pour me compter
de ses nouvelles , et apres aucunes devises , nous dit
que le dit seigneur de Hawart luy avoit rapporte que
le Roy Loys estoit content de avec luy besongner au
fait de la Prolongation des tresves estans entre eux,
tout ainsi qu’il voudroit , et mesmement de durant
icelle tresves luy payer cinquante mille escus pour
chacun an , et pour seurite de ce, passer lettres ob-
ligatoires par devant le saint - sibge Apostolique , et
bailler toute teile seurite que le Roy d’Angleterre vou¬
droit , avec ce de accomplir le mariage soubs les Con-
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ditions avise'es d’entre Monsieiir le Dauphin et Ma¬
dame Elisabeth d’Angleterre , et encoires plus gran-
des choses , pourveu que en ces appointemens , vous,
ne le Duc de Bretagne , y fussiez comprins , disant
le dit Roy Loys , que pour cliose qui luy puist avenir,
il ne fera ne traitera aucun traite' avec le Roy
d’Angleterre auquel vous , ne le Duc de Bretagne,
soyez aucunement nomine et inclus ; et pour resolu-
tion le dit sieur de Hawart a rapporte , que l’inten-
tion du Roy Loys est de par force d’argent , et par
tous autres moyens ä luy possibles , procurer , que le
Roy d’Angleterre soit content de avec luy besongner
en vous abondonnant et le dit Duc de Bretagne
aussi ; et de pour ä ce pouvoir parvenir , non esparg-
ner la moitie de la revenue de son Royaume d’un
an en dons , et autrement , et afin de ce pratiquer,
le dit Roy Loys doit brief envoyer parde $a une
grande solemnelle Ambassade , et se il ne peut ce
obtenir , comme nous cuidons de certain , et que le
Roy d’Angleterre nous a assure que pour chose du
monde il ne fera , son intention est de par tous
moyens ä luy possibles, et mesmement par force d’ar¬
gent , et plusieurs autres fainctes et dissimule'es offres,
sans aucune chose espargner , pratiquer par devers
vous aucun Traite , au moyen duquel il vous puist
se'parer des Maisons d’Angleterre et de Bretagne . Le
dit Hawart a aussi rapporte que le dit Roy Loys fai-
sait une grosse assemble'e de gensd’armes , pour s’en
venir en Artois mettre le siege a Sainct - Omer ou ä
Aire. Mais le Roy nous a dit, que s’il le faisoit, sans
nulle faute luy-mesme le viendroit lever , et vous bail-
leroit si bon secours et ayde , que n’auriez cause de
l’abandonner et rompre vostre armee de Luxembourg,
nous priant vous en advertir , et aussi vous prier que
sans grande necessite ne mettez vostre personne et
puissance en danger , et que de ce en voulsissions
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pareillement advertir vos dites villes de Sainct -Omer
et d’Aire , ce que nous avons fait. Oultre plus tou-
chant les deux Mille Archers que ja pie5a avez desire
avoir , il les fait preparer en grande diligence et qui
plus est vous fait prest de dix mille escus d’or , sous
l’obligation de nous tous ensemble , que les luy paye-
rez et ferez rembourser en dedans le Noel prochain
venant , et le surplus par emprnnt , ou autre moyen,
nous le trouverons , pour ä iceux Archers faire paye-
inent de six semaines , et les aurez dedans brief
temps par de lä , nous disant que en toutes choses
vous fera son possible , lesquelles clioses, trfes- eher
et tres - ame fils, et nos tres tres redoute seigneur,
vous signifierons volontiers , et ferons au surplus , tant
sur nostre expedition que autrement nostre bon et
loyal devoir , tellement que esperons que de tout se-
rez bien content , au plaisir du benoit Fils de Dien,
auquel nous prions , tres-cher et tres -ame fils, nostre
tres - redoute seigneur , qu’il vous doint l’entier ac-
complissement de vos tres - haux et tres - nobles de-
sirs. Escrit ä Londrcs le vingt - sept de Juillet mil
quatre eens quatre vingt . Ainsi signe' vostre belle
mere. Margu ^rite . Signe Puissant.

Tire d’une Copie estant dans la Chambre des
Oomptes de Lille.

3.

Instruction de Maximilien , Duc d'Antriebe , ä
Marguerite d'York, Duchesse Douairiere de
Bourgogne, qui alloit en Angleterre avec
d'autres Ambassadeurs de ce Duc , pour y
negocier une Ligue contre la France.

Instructions de par mon tres - redoute Seigneur,
Monsieur le Duc d’Otriche , de Bourgogne , et ä ma
tres - redout ^e Dame , Madame la Duchesse de Bour-
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gogne , de Brabant etc. , a Monseigneur d’Irlain , se-
cond Chambellan de mon dit Seigneur , Maistre Tho¬
mas de Plaine , Gouverneur etc. et Maistre Jehan Gros,
Tre'sorier de l’ordre de la Toison - d’or , de ce qu’ils
auront ä faire et besongner devers le Roy d’Angleterre.

Et premierement , apres la presentation des let-
tres de mon dit Seigneur , portant credence sur eux au
Roy et les tres effectueuses et tres cordiales recom-
mandations en tel cas requises , deuement faites , Di-
ront pour l’exposition de leur dite credence , que
mon dit Seigneur le Duc ä par Maistre Jehan Gros,
son Conseiller et Tresourier de son ordre de la Toi¬
son-d’or , premier , et depuis par Messire Thomas de
Moutgomery , et Maistre Guillaume Heffeldis , Ambassa¬
deur du Roy , oy , entendu et cognu l’amour, l’affection
et le bon et entier vouloir qu’il envers luy, Madame la
Duchesse et leur pays , terres , Seigneuries et subjets,
et par espe'cial le bon et entier vouloir qu’il a de
parconclure les matieres de mariage , d’alliance , et
autres despie5a commencees et pourparle'es , dont mon.
dit Seigneur se teint tousjours a luy oblige , et l’en
mercie le plus affectueusement et cordialement qu’il peut.

Item , diront que mon dit Seigneur , que de sa part
ne desire aucune chose plus que l’expedition et con-
clusion des dites matieres , considerant que par nulle
personne il ne les pourroit si bien ne si agreable-
ment faire et traiter , que par ma tres redoutee Dame,
Madame la Duchesse de Bourgogne etc. , sa belle
mere . A bien instamment prie icelle Dame , de vou¬
loir prendre Charge des dites matieres . Ce qu’elle
luy a volontairement consenti et accorde.

Item , que pour communiquer , traiter totalement
et finablement conclure sur les dites matieres , mon dit
Seigneur a donne plein pouvoir , autorite et mande-
ment especial a ma dite Dame , et aux dessus nom-
mes , qu’il a choisis et elus pour aller avec eile.
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Item , et ne'antmoins , pource que mon dit Seig¬
neur , pour la conduite de sa guerre ä presentement
et promptement ä faire de deux mille bons Archers,
et que les deniers de leur payement sont prests . La
premiere chose qui sera requise au Roy , sera que
son plaisir soit de permettre que les dits deux mille
Arcliers viennent incontinent au Service de mon dit
Seigneur , sous la conduite de Messire . Cliam-
bellan , et Messire Thomas Deuringhem ou autres,
tels qu’il plaira a mon dit Seigneur y ordonner.

Item , et ceux des dits Ambassadeurs qui passerait
par Bruges , enquerront devers Martin Lern et autres
ayans Charge de cette matiere , l’estat des deniers du
dit payement , et selon ce qu’ils entendront asseure-
ront le Roy les dits Capitaines et Archers du dit paye¬
ment , et en traiteront avec eux.

Item , et quant au dit mariage , sur ce que par
les dits Ambassadeurs du Roy a este requis, que mon
dit Seigneur y veuille entendre gratis , et sans Consti¬
tution d’aucun dot , attendu que comme ils dient s’il
sortir effect , celuy qui despie9a a este conclu avec
Monseigneur le Dauphin de France et Madame Eli¬
sabeth , aisne'e fille du Roy , tournera a rompture . Sera
remonstre , que attendu la qualite des personnes dont
Ton traite presentement , dont Tune lui attient si prou-
chainement que d’estre sa fille , il semble aucunement
estrange que le Roy veuille que sa fille soit mariee
sans aucune chose avoir de par luy et de ses biens,
mesmement pour ce que , tant eile que les enfans
qui viendront et descendront du dit mariage , apres
qu’ils seront venus a aige de discretion , y pourront
avoir regret , et leur semblera que Ton n’ait pas as-
sez pourveu a leur droit et estat.

Item , et pour ces causes et autres ä ce servans,
sera contendu ä ce que tout le moins , le Roy , au
lieu et pour recompeiise du dit dot , soit content de
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quitter ä mon dit Seigneur la recompense qui sera ad-
visee au lieu du tribut que le Roy Loys luy paye au
cas qu’il cesse pour Ies deux premieres anne'es, et
mon dit Seigneur sera content de confesser avoir re-
ceu la somme a quoy montera la dite recompense au
prouffit et pour le dot de ma dite Dame Anne , qui
par ce moyen sera dottee mariee , sans que le Roy
en debourse aucune cliose.

Item , et pource que la Requeste du Roy tou-
chant ce que dit est dessus , est principalement fon-
dee sur la rompture que le Roy doubte avenir du
mariage de France , sera contendu que au cas que
iceluy mariage de France ne rompe , aincois sortisse
effect , que ma dite Dame Anne ait en dot et mariage
la somme de deux eens mille escus autresfois de-
mandee par mon dit Seigneur , ou outre la plus grande
que par le bon plaisir du Roy l’on pourra obtenir.

Item , et quant au fait du douaire y sera besoigne
a l’avenant du dot et mariage qui sera constitue les plus
avant au prouffit de mon dit Seigneur que faire se pourra.

Item , et au regard des dites alliances , sur quoy
Ton a par ci- devant eu plusieurs Communications, y
sera successivement et par ordre , fait et besoigne par
la maniere qui s’ensuit.

Et premierement , que en faveur du dit mariage,
les amities et alliances qui sa pieca , en contempla-
tion du mariage d’entre feu Monseigneur le Duc Char¬
les , et ma dite Dame la Duchesse , soeur du Roy , fu-
rent faites et passe'es par les deux Princes , pour eux,
leurs Loirs , pays , terres , et seigneuries , contenans
ayde envers et contre tous , et iesquelles en bonne
equitte et raison ' ne sont encores exquirees , ain$ois
sont perpetuelles et doivent durer a toujours , soient
conformees et revalidees , attendu mesmement que le
Roy depuis le trespas de feu mon dit Seigneur le
Duc Charles , a par plusieurs fois dit aux Ambassadeurs
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de mon dit Seigneur le Duc , que les dites Alliances
avoient este faites en faveur de mariage , et que par
semblable cause on les pourroit confermer et revalider.

Item , et se le Roy ne se veut ä ce conde-
scendre , mais choisir la voye par luy ouverte aux Am¬
bassadeurs de mon dit Seigneur et ramentue par mon
dit Seigneur le Montgomery et Maistre Guillaume
Heffeldis , assavoir de soy mesler de la paix et ap-
pointement d’entre le Roy Loys , et mon dit Seig¬
neur , et en cas qu’il n’y pourra parvenir , ou s’il
y parvient et apres le Roy Loys l’enfraigne de prendre
le party de mon dit Seigneur , et luy baillant ayde et
secours , et que en cette matiere il veuille avoir in-
telligence ä mon dit Seigneur et traiter avec luy de
l’ayde que au cas des susdits il luy fera, sera dit que
mon dit Seigneur , de sa part , est content d’y be-
soigner.

Item , et se le plaisir du Roy est de soy mes¬
ler de la dite paix , et embrasser la maniere d’icelle,
l’on pourra traiter que le Roy par ses Ambassadeurs
solemnels fasse dire au Roy Loys , que en se con-
descendant ä la dite paix , il rende et restitue ä mon
dit Seigneur tout ce qu’il lui compere et appartient,
en lui donnant bien expressement a connoistre , que
de ce faire il est refusant , le Roy d’Angleterre mettra
peine et tiendra la main ä son pouvoir, ä ce que par
son moyen et ayde , mon dit Seigneur soit reintegre
et remis en tout ce qu’il luy doit comperer , et ap-
partenir , comme dit est.

Item , et se en parlant de la dite paix, pource
que difficile chose sera d’y parvenir sans tresve , se
de la part du Roy est parle d’aucune tresve , sera
cons'enty , que le Roy par ses Ambassadeurs la puist
prendre et accepter pour cinq ou six ans , pourveu
que avant tout cendre mon dit Seigneur soit restitue
ä tous les pays , terres , et seigneuries qui sont de
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l’ancien patrimoine de la Maison , et que ce qui ä
este acquis par feu Messeigneurs les Ducs Philippe
et Charles , soit mis en connoissance.

Item , et se on ne peut parvenir a la dite to¬
tale restitntion , coinme assez est  vraisemblable , l’on
pourra neantmoins consentir , que le Roy prenne ou
accepte la dite tresve pour le temps , et terme des
susdits , pourveu que a mon dit Seigneur soient resti-
tuees les Comtes d’Artois et de Bourgogne , ensemble
la vicomte d’Aussone , et le ressort de Saint Laurent,
et le resudi mis en connoissance ; et avec ce les
sujets d’une part et d’autre , retournent ä leurs biens
et heritages , et ii cette fin sera remonstre le bon et
clair droit que mon dit Seigneur a et dits deux pays,
parquoy , sans la restitution d’iceux, ne peut ou doit
consentir la dite tresve.

Item , se au pourpalement de la dite paix , qui
sera que selon mettra avant , de la part de mon dit
Seigneur , n’est de la part du Roy faite aucune men-
tion ou ouverture de tresve , et ma dite Dame , et les-
dits Ambassadeurs en besoignant avec le Roy ou ses
Gens , tiennent les matieres tellement disposees , qu’il
soit bon d’en parier , faire se pourront et consentir,
que par le Roy , par ses Ambassadeurs , la pratique
pour le temps , et moyennant les restitutions des sus-
dites.

Item , sera contendu ä ce que au cas que le
Roy Loys en mettant ces c£oses en non Chaloir, re-
fus, ou difficulte, ne veuille a aucun traite ou restitu¬
tion entendre , ou s’il le fait , et apres l’enfraigne en
aucune maniere , le Roy en prenant le party de mon
dit Seigneur , et soy declarant son amy, allie et bien-
veillant , et en favorisant sa bonne et juste quereile,
l’ayde , et secourre a l’encontre du Roy Loys et les
siens.

Item , et quant a la declaration de l’ayde parti-
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culiere que mon dit Seigneur , en ce cas, entend avoir,
combien que du commencement Ton la pourra reque-
rir plus grande , toutes voyes quant ce viendra au
joindre , Ton se pourra contenter de cinq milles com-
battans , et sera traite de leurs souldees et payement,
et tant du temps qu’ils commenceront comme de tou¬
tes autres choses ä ce servans , ä la moindre Charge
pour mon dit Seigneur , que faire se pourra.

Item, et en remonstrant les grans et pesans affai¬
res de mon dit Seigneur , et mesmement ä cause de
l’armee que presentement luy convient mettre sus, pour
soy tirer au champs, sera par tous les meilleurs moyens
qui seront advises , practique que le plaisir du Roy
soit de prester ä mon dit Seigneur le payement des-
dits cinq mille combattans , pour trois ou quatre mois
au plus , et mon dit Seigneur prometra et s’obligera
vallablement de en dedans la fin de l’anne'e l’en payeret rembourser entierement.

Item , et ä cette fin sera remonstre au Roy , que
en faisant le dit prest , il n’aura aucun interest . Senon
de l’attente de son remboursement , dont il sera bien
assure , et neanmoins fera un merveilleux honneur et
proufit ä mon dit Seigneur , pour la renommee et exti-
mation qui en sera, tant devers le Roy Loys , que en-
tre ses subjects de mon dit Seigneur , et qui cuideront
que le dit prest soit don , dont ils extimeront et crain-
dront l’alliance du Roy et de mon dit Seigneur , beau-
coup plus que se mon dit Seigneur fait payement aux
gens que le Roy luy baillera, pource que en ce cas le
Roy Loys et ses adhe'rens diront , que la dite alliance
n’aura lieu , senont pour autant que les derniers de
mon dit Seigneur dureront , et qu’il pourra faire le dit
payement.

Item , et quant ä la recompense , surquoy l’on a
eu plusieurs divises et Communications, et pour la-
quelle les dits Ambassadeurs du Roy ont demande la
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somme de cinquante mille escus par an , ln vie du
Roy durant , sera reinonstre que le Roy en parlant
par cy - devant de cette matiere aux Ambassadeurs de
mon dit Seigneur , ä plusieurs fois dit , que son inten-
tion n’estoit pas d’avoir de mon dit Seigneur autant
qu’il avoit du Roy Loys , ainijois se contente de moins.

Item , et pour bonne cause , car il est clair et
evident , que le Roy Loys ne fera payement des cin¬
quante mille escus par luy deus chacun an , au Roy
d’Angleterre , sinon pour autant de temps que la guerre
durera entre luy , et mondit seigneur , et que se mon
dit Seigneur estoit defait , on avoit appoincte avec le
Roy Loys , la dite pension cesseroit.

Item , et que ä cette causse la recompense qu’il
aura le mon dit Seigneur luy sera trop mieux asseuree;
pour quoy, et que la quereile de mon dit Seigneur et
de Madame est teile, que chacun grand Prince y doit
volontairement adhe'rer , se doit de beaucoup moindre
somme contenter.

Item , et que en delaissant l’appointement qu’il a
au Roy Loys , et prenant l’alliance de mon dit Seig¬
neur , il est et demeure entier de poursuit le droit
qu’il a a la Couronne de France , auquel droit il pourra
assez facilement parvenir , en ayant l’ayde, et assistance
de mon dit Seigneur , qui sera chose de trop plus grande
commodite a luy, et ä ses subjects, que la dite pension.

Item , et se pour la part du Roy est mise avant
la despense, que en prenant le party de mon dit Seig¬
neur luy conviendra faire pour la seurete de la mer,
sera dit , qui si est besoin de pource faire aucune
frais , le Roy et mon dit Seigneur auront moyen de
par leurs sujets, mesmement mon dit Seigneur par ceux
de Hollande fournir aus dits frais, dont l’on pourra par¬
ier et prendre maniere de faire , quand le cas le re-
querra.

Itein , et pour ce prieront le Roy , de par mon
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dit Seigneur , qu’il en ayant regard aux choses des
susdites , veuille moderer la dite somme de cinquante
inille escus par luy demandee et soy contenter de la
somme de quarante mille escus que mon dit Seigneur,
moyennaut l’ayde et autres choses dessus dites , sera
content lui payer chacun an, sa vie durant , ä tels ter-
mes  de l’an qui seront avises , et pour seurete de ce
luy bailler lettres obligatoires de luy, Madame sa Com-
pagne , et se besoin est , des Estats de ses pays , et
icelles ce mestier est, faire confirmer par nostre Sainct
Pere le Pape.

Item, et pource que les dits Ambassadeurs du Roy
ont totlsjours dit , que le Roy n’entendoit avoir de
mon dit Seigneur la dite recompense , sinon seulement
au cas qu’il perdra le treu , qu’il prend sur le Roy
Loys , pour et ä l’occasion de la dite alliance, qu’il pren-
dra avec mon dit Seigneur , mon dit Seigneur entend
icelle recompense non avoir lieu , sinon seulement au
cas dessusdit , ä s§avoir que le dit treu luy sera a la
cause dite rcfuse et non paye , si soit ce point bien
declare en l’appointement qui s’en fera.

Item, et contendront ma dite Dame et les dits Am¬
bassadeurs , que pour la premiere annee mon dit Seig¬
neur soit et demeure quitte de la dite pension , ou
du moins , qu’elle ne soit exigee jusques en l’annee
subsequente , et ä cette fm demonstront les grans
charges et affaires que mon dit Seigneur a presente-
ment ä supporter tant pour le fait de la guerre , que
autrement.

Item , et entre autres choses contendront ä ce
que le plaisir du Roy soit de souldoyer les dits cinq
ou six milles combattans qu’il baillera a mon dit Seig¬
neur , pour trois ou quatre mois ou plus , moyennant
le remboursement que mon dit Seigneur luy en sera
en dedans la fin de l’annee , comme dit est dessus.

Item , et se en communiquant les matieres des-

!
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susdites ma dite Dame, et ses dits Ambassadeurs enten-
dent , que le Roy soit en volonte de faire sa descente
en France , pour le recouvrement du droit qu’il y a,
et de pour ce avoir l’assistence de mon dit Seigneur;
ils entendrout aussi l’ayde et assistance que en ce cas
le Roy voudroit faire ä mon dit Seigneur , qu’elle au
dit cas pourra estre l’alliance d’entre eux, et sur tout
tiendront bons et honnestes termes et de ce qu’ils
trouveront , avertiront mon dit Seigneur.

Item , et par ce mojen et adresse du Roy, paix
ou tresve se traitte entre le Roy Loys et mon dit Seig¬
neur , leurs pays et subjects , ma dite Dame et les dits
Ambassadeurs contendrorit , que en la dite paix ou
tresve , Monseigneur Pierre de Luxembourg , Comte de
Sainct Pol , soit expressement dencmme et comprins et
declare que mon dit Seigneur de Sainct Pol , comme
fils de feu Monseigneur Loys de Luxembourg , en son
vivant comte de Sainct Pol et Connestable de France,
et Madame Jehanne de Bar , jadis conjoincts, aussi fre-
res de deffunct Monseigneur Jehan de Luxembourg,
en son temps Comte de Marie, que Dieu absoille , et
sera entierement restitue et aura la jouissance de tous
les Comtes et Viscomtes , Yilles , Baronies , Chasteaux,
Terres et Seigneuries , dont ses dits feus pere et mere,
et Frere ont possesse en leurs temps , non - obstant
confiscation pretendue , ne empeschement , declaration,
donation ou disposition depuis ensuis par le Roy Loys,
sa Cour de Parlement ä aucuns de son obeissance,
ne occupation , jouissance , possession, ou autre chose,
qui soit ou ait este faite au prejudice du dit Monseig¬
neur Pierre de Luxembourg.

Item , et pour ce que les Marchands d’Angleterre
sont difficulte de venir ä la foire de Berghes sur le
Zoom , sinon en ayant du Seigneur et Habitans de la
ville certaines choses par eux requises non acoustu-
mees, et qüi seroient trop ä la Charge des dites Seig-
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neurs et Habitans , dont les Toulieux de mon dit Seig¬
neur le Duc sont ainoindris, nia dite Dame et les dits
Ambassadeurs contendront ä ce que les dits Marchands
se deportent des dites nouvellete's , et se conduisent
touchant ce que dit est en la maniere accoutumee.
Aussi signe : Maximilien.

4.

Instruction ä pari de Monsieur d’Irlain.

Le Seigneur d’Irlain arrive devers le Roy d’Ang-
leterre , se apres que le contenu et instruction com-
munes aura este par luy et les autres Ambassadeurs
debatu , cognoist que le Roy ne se veuille contenter
du dit contenu , consentira ce qu’il s’ensuit.

Premier , quant au Mariage , se le Roy n’est con-
tent de constituer dot au Mariage a Madame sa fille
ne ä cette cause quitter ou remettre le payement de
la recompense pour deux ans , ainsi que le contien-
nent les dites instructions , consentira le dit mariage,
moyennant que le Roy quitte et remette ä mon dit
Seigneur le payement de la dite recompense pour un an.

Item , et quant ä la dite recompense , se le Roy
ne se veut contenter de quarante mille escus , ainsi
que le contiennent les dites instructions , il lui en con¬
sentira cinquante mille. Ainsi signe. Maximilien.

Tire d’une Copie estant en la Chambre des
Comptes de Lille.

5.

Instruction de Maximilien , Duc d'Autriche , a
Michel de Berghes , qu’il envoyoit devers le
Roy d’Angleterre au sujet de la Ligue que



Marguerite , Duchesse Douairiere de Bour-
gogne , y negocioii conlre Ja France,

Instruction de par mon tres - redoute Seigneur,
Monseigneur Ie Duc d’Antriebe , de Bourgogne etc., ä
Michel de Berghes , Escuyer , de ce qu'il aura ii faire
tant devers le Roy d’Angleterre corame par devers Ma¬
dame la Duchesse de Bourgogne et les Ambassadeurs
de mon dit Seigneur le Duc , estant presentement de¬
vers le dit Roy d’Angleterre.

Et premierement , luy arrive devers le Roy , lui
preseutera les lettres contenans credence sur luy de
par mon dit Seigneur , et luy fera les tres - affectieu-
ses recommandations et autres , en tel cas requises et
accoustumees.

Item , et ce fait , luy dira et declarera comment
mon dit Seigneur a n’agaires re§ue lettres de ma dite
Dame la Duchesse et ses dits Ambassadeurs estant par
de - la par lesquelles ils luy signifient l’estat et dispo-
sitions des matieres , pour lesquelles ils sont par de-
lli, et le grand et bon vouloir, que le Roy se demon-
stre avoir a icelles , dont mon dit Seigneur tres-cor-
dialement et tres - effectueusement le rncrcie ; et nean-
moins pource que par lettres de ma dite Dame , et des
dits Ambassadeurs, mon dit Seigneur entend que es di-
tes matieres n’a encore aucun arrest ou finale con-
clusion , luy prie y vouloir mettre fin le plustost que
bonnement possible luy sera , et y faire coinme il a
en luy parfaite confklence.

Item , semblablement presentera ä ma dite Dame
la Duchesse et aux dits Ambassadeurs les dites lettres
de cre'dence, et pour icelle sa cre'dence, leur dira par
ensemble, que mon dit Seigneur a n’agaires re^eu leurs
lettres , par lesquelles ils lui signifient Testat et dispo-
sition des dites matieres , pour lesquelles ils sont pour
de-lä, et comment ils espoirent que brief elle.s se concluII. 3



34

ront , dont et de la diligence qu’il y ont faire, niercie
ina dite Dame bien effectueusement , et la prie et
requiert les autres y vouloir continuer jusques au
parfait.

Item , et quant ä ce que par leurs dites lettres ils
ont escrit et signifie ä mon dit Seigneur , que par Mes-
sire Thomas de Montgomery ils ont este advertis et
requis de par le Roy , de faire sijavoir et signifier ä
mon dit Seigneur , qu’il leur envoyast Charge et iustruc-
tions pour besoigner sur le fait de la descente du
Roy de France , dira que mon dit Seigneur a la chose
fort agreable ; mais attendu qu’elle leur a este ouverte
par de - lä , mon dit Seigneur se merveille de ce que
autrement ils n’ont enquis et assentu du vouloir et
plaisir du Roy sur ce , et mesmement des conditions
soubs et parmy lesquelles il entend faire sa dite de¬
scente et quelle chose il voudroit faire ii mon dit Sei¬
gneur ; car sans le s$avoir prealablement mon dit Sei¬
gneur n’y S9auroit ne pourroit prendre aucune con-
clusion.

Item , et neanmoins afin que l’on cognoisse la
bonne et  grande affection, que mon  dit Seigneur a de
complaire au Roy et de l’assister ä la dite descente , le
dit Michel priera ma dite Dame et requerra les dits
Ambassadeurs dire au Roy , comment il a agreable la
dite descente , et que pour parvenir ä l’effet d’icelle,
il luy offre la faveur de ces Pays , et avec ce, luy faire
de sa personne et de ses biens tout ayde et assi-
stance possible.

Item , luy diront , que se son plaisir est de pre-
sentement besoigner avec mon dit Seigneur au fait de
la dite Descente , mon dit Seigneur en sera semblable-
ment content , et en ce cas ma dite Dame et les dits
Ambassadeurs prieront le Roy , qu’il luy plaise leur
ddclarer les dites conditions, soubs et parmy lesquelles
il luy plaira d’v besoigner et entendre , afin d’en ad-



vertir mon dit Seigneur , ce qu’il i'eront iucontinent,
et mon dit Seigneur , pour autant que bonnement faire
le pourra , se reglera et conformera ä i’advis , et bou
plaisir du Boy.

Item , et se le plaisir du Boy n’est de pre'sente-
nient besoigner au fait de la dite descente , inais seu-leinent en la matiere dont ma dite Dame et les dits Am¬
bassadeurs ont charge , ma dite Dame et iceux Ambas¬
sadeurs y besoigneront selon qu’ils ont commence , et
en ensuivant les instructions qu’ils ont sur ce, en decla-
rant au Boy que se cy- apres son plaisir est de be¬
soigner au fait de la dite descente , il trouvera inon
dit Seigneur prest et volontaire ä luy faire toute ayde
et assistance possible et de en ce cas commuer et con-
vertir la pension en la quelle , en concluant la dite
matiere , dont ma dite Dame et les dits Ambassadeurs
ont charge , il pourra estre tenu au Boy en Service
de gens , et en outre d’y mettre plus avant et plus
largement du sien, ainsi qu’il sera advise pour le biende la dite descente.

Item , et se en pourparlant de la dite matiere
de la dite descente de la part du Boy, sont alleguees
les commodites que mon dit Seigneur pourra avoir par
icelle , ma dite Daine et les dits Ambassadeurs par les
meilleurs et plus honnestes moyens qu’ils pourront,
mettront seulement avant celles que le Boy aura et
pourra avoir en l’ayde et assistance , que mon dit Sei¬
gneur lui fera , qui ne sont pas moindres que de par-
venir au recouvrement du droit , qu’il a tant es Duches
de Normandie et de Guyenne , qtie en la Couronnede France.

Item , et en declarant au Boy le bon vouloir de
mon dit Seigneur , et le desir qu’il a de se conjoindre
et allier avec luy par tous moyens ä luy possibles, en-
tendront le plus qu’ils pourront le vouloir et inten-
tion du Boy sur ces matieres , et du tout , ensemble

3 *
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de leur bon conseil et advis, avertiront mon dit Seig ¬
neur par le dit de Berghes.

Item , et pour le fait des quinze eens Arcliers
d’Angleterre , dont le dit Michel a charge, en passant
par Bruges , il parlera a Messire Jehan de Nieuwen-
hove, et de luy siytura ä quel jour  les derniers accor-
des pour le payement des dits quinze eens Archers se-
ront a Calais, afin que luy, venu en Angleterre , il en
puist certiorer le Roy , ma dite Dame la Duchesse , et
Capitaines des dits Archers.

Item , et pour fournir aus dits Archers le frais et
despense de leur passage , le dit Michel pour ce faire,
et aussi pour son voyage recouvrera du dit Nieuwen-
hove ou de Pierre Lanchals , et du Receveur ge'neral
ausquels mon dit Seigneur en escrit, deux on trois eens
escus dont il leur baillera sa lettre.

Item , et ce fait, le dit de Berghes tirera en Angle¬
terre le plus diligemment que faire pourra , et luy venu
devers le Roy , luy declara , et semblablement a ma
dite Dame la Duchesse et aux Ambassadeurs de mon

dit Seigneur , comment mon dit Seigneur l’a presente-
ment envoye par de - la pour avoir lever et faire ve-
nir par de<;a les dits quinze eens Archers Anglois , et
suppiiera au Roy qu’il luy plaise les incontinent faire
passer et que eux venus ä Calais , ils auront leur dit
payement au dit lieu pour un mois , sans point de
faute , et tantost apres auront plus grand payement.

Item , priere bien instamment ma dite Dame , et
requerra les dits Ambassadeurs qu’ils veuillent tenir la
main a ce que dit est , et tellement faire, que les dits
Archers passent de plustost et diligemment qu’il sera
possible , en les asseurant de leur dit payement au dit
lieu de Calais, et au surplus , en la maniere dite.

Item , et se les dits Archers font difficulte' de pas¬
ser, pour raison de ce que payement ne leur sera fait
de-la l’eauwe , le dit de Berghes priera ma dite Dame,
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et requerra les dits Ambassadeurs tenir la main , et
faire tout devoir j)0ssible que les dits Archers passent
iucontinent , eti les asseurant de leur payement en la
maniere dite , et leur remontrant le besoin que mon
dit Seigneur a de tost avoir les dits Archers et le dom-
jnage qu’il aura , se la chose est delavee, soit ä por¬
ter le dit payement de lä l’eauwe, ou autrement.

Item , et s’il ne peut mieux , pour contenter les
dits Archers , payera le frais de leur passage sur les
dits deux ou trois eens escus, qui lny seront delivres
conime dessus.

Item , et es deux matieres des susdites , le dit de
Berghes se conduira par l’advis et conseil de ma dite
Dame, et des dits Ambassadeurs, en ensuivant le con-
tenu es presentes instructions.

Item , et se la venue des dits Archers preuoit de-
lay, le dit de Berghes par le conseil de ma dite Dame
et des dits Ambassadeurs, s’en pourra retourner et lais-
ser la conduite d’iceux Archers aus dits Ambassadeurs,
ainsi qu’il sera pour le mieux.

Item , et s’informera au vray le dit de Berghes de
l’estat et disposition des dites matieres et de tout ce
dont les dits Ambassadeurs ont Charge , afin que ä son
retour mon dit Seigneur puist estre adverty de tout.
Ainsi signe Maximilien.

Michel de Berghes arrive en Angleterre , apres les
Lettres baille'es , selon le contenu de ses instructions,
communiquera ses dites instructions a Madame la Du¬
chesse et ä Messieurs les Ambassadeurs.

Item , et quant au premier membre des dites iu-
structions , qui est sur la descente du Boy d’Angle¬
terre en France , pour ce que le Boy et mon dit Sei¬
gneur y peuvent besoigner presentement , ou cy-apres,
ainsi qu’il est declare es dites instructions, le dit de Berg¬
hes doit entendre , que de y besoigner presentement est
plus proufitable ä mon dit Seigneur , que de plus attendre
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Item , si i’on y besoigne presentement , attendu
que l’emprinse de la dite descente sera profitable aux
deux Princes , assavoir au Roy pour le recouvrement
des Duche's de Normandie , Guyenne , et Couronne de
France , et ä mon dit Seigneur pour le recouvrement
de son heritage et autrement , ainsi qu’il sera advise,
il est ä croire que le Roy sera plus songneux et cu-
rieux de mettre ä effet la dite emprinse, que se seu-
lement l’on traite du recouvrement du dit heritage de
mon dit Seigneur.

Item , et avec ce attendu que, comine dit est, la
dite descente sera profitable aus dits deux Princes,
et que le treu du Roy Loys ne cesse pour le fait ne
ä la cause de mon dit Seigneur , icelui mon dit Seig¬
neur ne devra estre tenu de bailler la recompense
demande'e , et servir ä la conqueste qui se fera au
moyen de la dite descente , ä quoy il entend s’em-
ployer de tout son pouvoir.

Item , et se l’on veut enquerre plus particuliere-
ment , quel ayde mon dit Seigneur voudra faire pour
parvenir ä la dite conqueste, mon dit Seigneur entend
qu’il y devra frayer et faire ayde , selon qu’il sera
traite entre le Roy et luy, en ayant regard ä la com-
modite qu’il pourra avoir au moyen de la dite con¬
queste sgachant que le Roy s’en contentera , comme  il
espere.

Item , et se le Roy ne veut presentement besoig-
ner au fait de la dite descente , mais seulement en
la maniere dont ma dite Dame et les dits Ambassa¬
deurs ont Charge; ma dite Dame et les dits Ambas¬
sadeurs y besoigneront selon et en ensuivant leurs
instructions , mais il faut entendre que se cy apres le
Roy veut entendre et besoigner en la matiere de la
dite descente , s’elle n’est faite en Teste prochain , eile
sera de bien petit fruit a mon dit Seigneur , pour ce
que le Roy Loys le pourra par trop ä dommager,
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aussi se apres les dites matieres , dont ma dite Dame,
et les dits Ambassadeurs ont Charge, et conclutes,
l'on vient a traiter de la dite descente ; il est a enten-
dre que mon dit Seigneur ne pourra , ne devra par
raison payer la dite recompense et fournir aux frais
de la dite conqueste . Ainsi signe Maximilianus.

Tire d’une Copie.

6.

Jlurguerile , Duchesse Douairiere de Bourgogne,
informe le Duc d'Autriche des suites de sa
negociation , du mecontentement du Conseil du
Roy d’Angleterre , de la tresve faite avec la
France sans la participation de ce Roy, d'une
Conference et d’une entrevue proposee avec
le Roy Lonys XI , de ses intelligences avec
le Roy d’Ecosse , du depart des troupes An-
gloises pour la Flandre , d'une present par
eile fait u la Princesse d’Angleterre , et deson retour en Flandre.

Ä Rochester le 14 Septeinbre 1480.
Tres - cher et trhs - ame fils , je me recommande ä

vous tant affectueusement et de si bon coeur que faire
puis , et vous plaise s5avoir que puis aucuns jours,
j’ay en la Cit£ de Londres , par le porteur de cestes,
receu vos lettres , ensemble la Copie des Lettres de
la tresve pruise par vos gens et Ambassadeurs avec
ceux du Roy Loys , laquelle Tresve a este conclute
et accordee jusques au vingt - septiesme jour du Mars
prochain venant ; mais eile n’a este publiee que de
trois mois , qui expireront le . jour de Novembre
prochain venant , et se pendant les dits trois mois les
differens d’entre le dit Roy Loys et vous ne sont ap-
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poinctees et appaises , eile se publiera lors jusques
au dit vingt - septiesme jour de Mars . Et d’autre part
m’escrivez que ja soit ce que apres la venue devers
vous de Michel de Berghes , par lequel vous avois
escrit que Monseigneur mon frere le Roy d’Angleterre
avoit delibere d’envoyer son Ambassade devers le dit
Roy Loys pour vostre fait , et afin que iceluy Roy
Loys se voulsit submettre sur luy , et en son ordon¬
nance et jugement des dits differens d’entre luy et
vous , et ä cette fin prendre et consentir une tresve
jusques ä Pasques prouchain venant , pendant la quelle
il pourroit entendre a vuider les dits differens , eussiez
escrit a vos dits gens , lors estans a Douay , qn’ils se
departissent de la jouruee par eux auparavant pour-
parlee et accordee avec les dits gens du Roy Loys,
au quinziesme jour d’Octobre prochain venant , pendant
laquelle il pourroit entendre ä vuider les dits diffe-
rens , eussiez escrit a vos dits gens , lors estans ä
Douay , qu’ils se departissent de la journee par eux
auparavant pourparlee et accordee avec les dits gens
du Roys Loys au quinziesme jour d’Octobre prochain
venant , pour entendre et besoigner en la mutiere de
la paix , les advertissant que la dite matiere de la
paix vouliez , et entendiez entieremeut conduire par le
inoyen et par la main de mon dit Seigneur et frere.
Neantmoins ils se sont excuses vers vous de non
l’avoir ainsi fait , disans que avant la reception de vos
lettres sur ce , la dite tresve estoit desjä faite et con-
clute , et les lettres d’icelles escrites et despeschees
d’une coste et d’autre . Dont me priez vouloir advertir
mon dit Seigneur et frere , et luy prier de par vous
que se sa dite Ambassade n’est dejä partie , pour aller
devers le dit Roy Loys , son plaisir soit la vouloir
tantost despescher et faire partir , et luy donner Charge
expresse de vostre dit fait , selon que par le dit Michel
de Berghes , vous y escrit , et fait advertir qu’il avoit
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conclu de faire , et avec ce de prendre teile journee
qu’il luy plaira pour entendre en la dite matiere de
la paix d’entre le dit Roy Loys et vous , la quelle
vous tiendrez et vous de'partirez de celle que vos dits
gens ont prinse au dit quinziesme d’octobre prouchain.
Se toutes voyes le plaisir de mon dit Seigneur et frere,
n’est que icelle journee du dit quinziesme d’octobre se
tienne , et de it icelle envoyer de ses gens pour estre
pre'sens ä tout , et eux employer ä la dite paix , dont
vous ferez tout ainsi qu’il luy plaira en ordonner , car
vous entendez icelle matiere de paix conduire par son
moyen et par sa main et non autrement , dont aussi
me priez l’avertir , afin que surtout il vous veuille
escrire et signifier son bon plaisir et en outre luy re-
querre de par vous qu’il veuille la dite tresve signifier
au Duc de Bretagne , lequel de vostre part est nomme-
ment compris comme vostre allie afin qu’il en soit
averty , et que en temps il puist faire et se declarer
selon le contenu d’icelle tresve , ou de tout avertir
l’Ambassadeur de Bretagne , estant par de§a ä la fin
dessus dite . Surquoy , tres - cher et tres - ame fils , il
est vray , que la dite tresve et de tout le Contenu en
vos dites Lettres , j ’ay bien au long averty mon dit
Seigneur et frere , qui a le tout communiquer avec les
gens de son Conseil , et a este et est bien content de
la dite tresve par vos dits gens prinse , en ensuivant
le consentement par luy sur ce donne , mais aucuns
des principaux de son dit Conseil ont reproche ä moy
et ä vos ambassadeurs estans par de - 9a avec moy,
que en allant et faisant contre ce que aviez escrit et
fait dire ä mon dit Seigneur et frere vous aviez con-
senti la dite journee du quinze d’octobre , sans son
S9eu ou consentement et s’en sont donnes et donnent
grande merveille : aussi vous sgavez  la cliarge que
m’avez par vos instructions expressement donne , de
certifier et asseurer mon dit Seigneur mon frere , que
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ne feriez rien avec le dit Roy Loys , saus son
sijeu, moyen et consentement , et depuis que suis
par de9a , le m’avez plusieurs fois escrit , pourquoy
devez avoir grand regard de faire ou consentir aucune
chose au contraire , car se seroit vostre deshonneur
et le mien. Toutesfois moy et vos dits Ambassadeurs
avons fait telles re'monstrances ä mon dit Seigneur mon
frere et aus dits de son Conseil de vostre bon , ferme
et entier vouloir envers luy , et que n’entendez ou
voulez aucunement traiter ne besoigner touchant la dite
paix avec le dit Roy Loys , sinon par son moyen,
Conseil et consentement ; qu’il nous a accorde d’escrire
au Docteur Langton , son Conseiller et Ambassadeur,
estant ä present devers le dit Roy Loys avec le grand
Maistre de Saint Jehan , qui y est alle pour les af¬
faires de la Religion de Rhodes , lequel Docteur a
charge expresse de vostre dit fait , qu’il poursuive a
toute diligence sa dite Charge, selon la forme de ses
instructions , et especialement que le dit Roy Loys se
submette entierement sur les dits differens d’entre luy
et vous et que en cas que la dite journee du quinze
d’octobre luy soit de la part de iceluy Roy Loys
inise avant , aßn de soy deporter de la dite soubmis-
sion , il ce non obstant contende expressement que la
dite Submission se contente et fasse par le dit Roy
Loys pour avoir lieu en cas que ä icelle journee du
dit quinze d’octobre , a la quelle il envoyera ses gens
et Ambassadeurs, ne soit trouve appaisement et appoin-
tement sur vos dites differens , en quoy de tout son
pouvoir il se veut employer et employera , et aussi
nous a accorde de vous escrire sa Conclusion teile que
dit est , et que non obstant que icelle journee prinse
par vos dits gens au dit quinze d’octobre , soit hors
du train de contenu es Lettres patentes touchant
sa declaration , et qu’il a mises en mes mains , et qu’il
desire et veut estre secretes , comrae S9ait Maistre
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Thomas de Pleine , vostre Conseiller, estant pre'sentement
devers vous. II accomplira et entretiendra tout le sur-
plus du Contenu et effect de ses dites Lettres patentes,
par ainsi que les vostres luy soient delivrees au temps
convenu et accorde' , selon la forme dont luy avons
delivre la minute signee de nos mains , comme aussi
par le dit Maistre Thomas avez peu estrez adverty,
et pourveu que en la dite matiere de la paix et ap-
pointement d’entre le Roy Loys et vous ne soit plus
avant par vous aucune chose faite , traitee ou besoi-
gnee sans son moyen , advis et Consentement . Mais
tres - cher , et tres - ame fds , je re(;eus hier au soir en
ceste de Rochester autres vous Lettres , par un Che-
vaucheur de vostre Escurie , escrites en vostre ville de
Gand , faisans mention de la venue devers vous du dit
Maistre de Thomas de Pleine , et de certaine offre
et ouverture , que le dit Roy Loys vous a fait faire
touchant l’assemblee de luy et de vous en aucun lieu
ä vous prouchain pour entendre en la dite paix , et
de certains moyens que desirez estre par moy tenus
et pratiques envers mon dit Seigneur , mon frere , en
l’avertissant de cette nouvelle matiere , selon qu’il est
au Long en vos dites Lettres contenu , et declare , ;i
cause desquelles vos Lettres , et de la dite nouvelle
matiere contenue en icelles , qui semble encore estre
plus au dehors , de ce que mon dit Seigneur mon
frere avoit accorde , vouloit et desiroit faire pour le
bien de vous et de vos matieres , moy et vos dits
Ambassadeurs avons este fort perplex , et avons doubte,
que se en advertissions presentement mon dit Seigneur,
mon frere , il ne s’en deust irriter et mal contenter,
et que a ceste cause il ne changeast ou muast aucune
chose en la bonne conclusion par luy prinse d’escrire
au dit Docteur Langton , son Ambassadeur , et aussi ä
vons en la maniere dite pourquoy et pour mieux faire,
avons avise de surseoir , et differer un jour ou deux
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de luy faire aucun semblant du contenu en vos dites
secondes Lettres , jusques ä ce que les Lettres de par
luy addressans , tant ä vous , que ä yceluy Docteur
Langton , vostre dit fait , seront expediees et delivrees,
et lors nous luy declarerons , et ouvrerons ce que par
vos dites secondes Lettres m’escrivez touchant la dite
assemble'e du dit Roy Loys et de vous , par la meil-
leure fa<jon et maniere que possible nous sera , selon
vostre vouloir et desir , et de la reponse que sur ce
pourrons avoir de luy , vous avertir par mes lettres
ä toute diligence ; et au regard d’advertir le dit Duc
de Bretagne de la tresve dessus dites. Mon dit Sei¬
gneur , mon frere , a accorde de luy en escrire , selon
que le desirez , et que requis luy ay de vostre part,
et avec ce en ay adverty son dit Ambassadeur estant
par de$a , et luy ay fait delivrer le double de la Co-
pie d’icelle tresve , que m’avez envoyee pour l’envoyer
au dit Duc , son Maistre . D’autre part , tres - clier et
tres - ame fds , combien que ayez pic<;a este bien ad¬
verty de la guerre , cpie le Roy d’Escosse a encom-
mence contre mon dit Seigneur mon frere , et son
Royaume , et que moy et vos dits Ambassadeurs vous
ayons escrit , et adverty de ce que iceluy Monseigneur
mon frere desiroit par vous estre respondu au dit Roy
d’Escosse a certaines Lettres , qu’il vous avoit escrites,
pour scavoir et entendre , comment vous entendiez trai-
ter les Marchands de son Royaume , ses subjets re'si-
dens en vostre pays de Elandres , et toutefois certain
Escossois a este puis aucun jour prins en ce Royaume
ä. tout aucunes Lettres addressans au dit Roy d’Ecosse,
les unes de par vous signees de vostre main , et les
autres de par ceux de vostre ville de Bruges ; les-
quels ont este apportees et baillees ä mon dit Sei¬
gneur mon frere , qui les a veues et fait veoir pour
les dits gens de son Conseil , et le contenu d’icelles
est le plus amiable et favorable qu’il est possible , se-
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Ion l’intention et desir du dit ßoy d’Escosse , dont
iceluy Monseigneur , inon frere , et les dits de son Con¬
seil se sont grandement merveilles , attendu ce que dit
est. Toutesfois , moy et vos dits Ambassadeurs avons
excuse la chose au mieux, et par les meilleurs moyens
que possible nous a este a vostre honneur et des-
charge , luy donnant certain espoir , que par effect
luy montrerez , que ne voulez favoriser , ne favorisez
ses ennemis , et sur ce que dont par le dit Maistre
Thomas de Plaine , il vous a presentement fait advertir
et requerre touchant les Escossois , vous luy complairez
tellement , que par raison il aura cause d’estre con-
tent , et par ce moyen s’est contente et appaise mon
dit Seigneur , mon frere , du contenu es dites Lettres,
lesquelles il a montrees ä moy , et ä vos dits Am¬
bassadeurs , et les a encores en ses mains ; mais je
feray taut qu’il m’en fera bailler la vraye copie pour
la vous envoyer ou porter ; si vous prie , tres - cher et
tres - ame fils, tant comme je puis , que en cette ma¬
ttere il vous plaise tellement faire et vous conduire au
desir d’iceluy Monseigneur mon frere , que vostre hon¬
neur et le mien y soient gardes , et que les dits de
son Conseil n’ayent cause de vous noter de legierete,
ne de penser que veuilliez estre autre que bon et en-
tier amy de mon dit Seigneur , mon frere a accorde
vous envoyer par de - lä , soubs Messire Thomas En-
vryghem, Messire Jehan Milton et Messire Jehan Dich-
fild; le dit Messire Thomas Envryghem ä tous les
Archers de sa garde , qui sont en nombre de sept
eens cinquante , doit estre de cette heure passe de la
la mer , selon les nouvelles que j ’en ay , et quant aux
dits Milton et Dichfild, et aux autres sept eens cin¬
quante Archers, dont ils ont Charge, ils sont tous prets
et tirent pre'sentement au passage de la mer , et ay
intention de les faire passer et tirer tout droit ä l’Es-
cluse, s’il est possible , et sinon ils passeront par Ca-



46

lays , et s’en iront par Dunkerke , le droit chemin Je
plustost et diligemment que faire se pourra , dont je
vous avertis afin que incontinent envoyez aucuns de
par vous es dits lieux de Calays et de l’Escluse , pour
les recevoir au lieu ou ils arriveront , passer les mon-
stres et leur faire payement , et apres les mener et
conduire lä ou il vous plaira les avoir , se desja ne
l’avez fait , et aussi donnez ordre qu’ils soient honnes-
tement et courtoisement regeus , et qu’ils soient bien
traites , payes et entretenus , afin que ce aviez besoin
d’en avoir cy- apres des autres , vous les puissiez mieux
et plus franchement et facilleinent recouvrer ; et pour
de tout vous feablement avertir , tres - cher et tres-
ame fils, mon dit Seigneur mon frere , en parlant des
dits Archers a moy et ä vos dits Ambassadeurs , nous
a plainement declare , qu’il se donnoit merveilles de ce
que avez fait casser et renvoyer par - dega .trois ou
quatre eens Archers de ce Koyaume , qui par aucun
temps avoient este en vostre Service par - dein et luy
sembloit , se vous n’avez peu entretenir les dits trois
ou quatre eens Archers , les quinze eens des susdits
qu’il vous envoye presentement , comme dit - est , se-
ront mal entretenus , a quoy luy avons respondu , pour
vostre excuse et descharge , que iceux trois ou quatre
eens Archers ainsi cassez et renvoyez , estoient , comme
nous entendions certainement , gens de tres petite et
mauvaise conduite , et qu’ils faisoient tant de maux,
roberies , et defroys en vostre pays et sur vos subjets,
que bonnernent sans trop grandes clameurs de vos dits
subjets ne les pouviez plus avant entretenir . J ’ay fait
faire payement aux dits quinze eens Archers et leurs
dits Capitaines , pour six semaines , sur les dix mille
escus d’or , que mon dit Seigneur mon frere vous a
preste's sur 1’Obligation de moy et de vos dits Ambas¬
sadeurs , dont j’ay fait recouvrer les acquits et quit-
tances des dits Capitaines k vostre descharge , et du
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surplus de l’argent ay fait deiivrer an dit Docteur
Langton , Ambassadeur de mon dit Seigneur , mon frere,
devers le dit Roy Loys , la somme de vingt - quatre
livres d’esterlings , pour sa rescompense d’aucuns biens
qu’il avoit es navires du sieur de Hawart , qui furent
prins l’annee passee par les gens de mes Cousins de
Romont et de Nassau , laquelle somme le dit sieur
de Hawart a consenti par sa lettre que j’ay devers
moy , luy estre desduite , et rebatue sur les payemens
que par vous luy doivent estre faits , pour la recom-
pense de ses dits navires , et des biens pris en iceux.
Et en outre ay fait achepter en la Cite de Londres
une belle baghe en fa$on de fermelet , en laquelle ä
huit belles tables de diamans et une rose au milieu ä
trois perles pendans , et une chaisne d’or ä prendre
la dite baghe pour la somme de soixante d’esterlings,
laquelle baghe j’ay en la presence de mon dit frere , de
la Royne et de vos dits Ambassadeurs , pre'sentee et
donnee de par mon petit fils de Chaolois , a ma pe-
tite niepce Anne , fille de mon dit Seigneur , mon frere,
dont iceluy Monseigneur mon frere a este fort content,
et en ce lieu envoyera par moy ä mon dit petit - fils,
de par ma dite niepce sa fille une autre gracieuse
baghe , et le reste de vos dits deniers qui pourra mon-
ter , comme j ’entens , environs cinq ou six livres d’ester¬
lings , vous sera gardee , comme de tout plus it plain
vous apparoistra par le compte d’iceux vos deniers
que vous porteray brief avec les dits acquits des dits
Capitaines , s’il plaist a nostre Seigneur . Au surplus,
tres - cher et tres - ame fils, pour vous avertir de mon
retour par - delä je arrivay le dit your de hier en cette
dite ville de Rochestre en la Compagnie de mon dit
Seigneur , mon frere , qui me veut conduire jusques au
bort de l’eau a Douvre et ce jour d’huy m’envoye
avec luy en la maison du Sieur de Rivieres , mon Cou¬
sin , estant en mon chemin , en laquelle le dit Sieur de
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Rivieres nous doit festoyer , et serons au soir ä Can-
thorbery , oü nous sejournerons Dimanche et Lundi
prochain irons au giste au dit lieu de Douvres pour
illec monter sur l’eau et passer ä Calays , incontinent
que mon passage sera prest et propice , tres - cher et
tres - ame fds , je’-prie au benoist Sainct Esprit , qu’il
vous ait en sa tres - saincte garde . Escrit en la dite
ville de Rochestre le quatorziesme jour de septembre,
et plus bas , vostre belle - mere , signe Marguerite et
encore plus bas , et vos tres - humbles et tres - obeis-
sans subjets et serviteurs J . de Launoy , Abbe de
Sainct Martin , J . G. de la Baume , J . Gros , et signe
Puissant.

La soubscription . A mon tres - cher et tres - ame
fils, le Duc d’Autriche et de Bourgogne etc.

Copie sur l’original.

7.

Lettre du Roy d’Angleterre , qui mande a Maxi¬
milien, Duc d’Aulriche, le depart d’Angleterre
de la Douairiere de Bourgogne , sa soeur,
dans l ’esperance qu'elle y retournera bientost,
et le prie de confirmer tom les traites et ac-
cords faits entre eux.

Ä Canterbery, le 27 Septembre.

Tres - cher et tres - aime Cousin, je me recommande
ä vous autant qu’il m’est possible , et combien que le
tant brief departement de ma tres - chere et tres-
amee soeur de Bourgogne , me soit fort et dur , toutes
voyes ä vostre instant desir je la renvoye a present
par devers vons,  avec telles conclusions , conrnie a
cette fois ont este prinses entre moy et eile sur les
matieres d’entre nous , espoirant son brief retour par
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de<ja et pour ce que la grande et parfaite amour , queje connois estre entre vous , ma tres - chere et tres-amee Cousine , la Duchesse , vostre Compagne et vosfils et Alle, et ma dite soeur , m’a plus entierementmeu et encourage pour le grand et naturel Zele , quej’ay en eile d’emprendre vos matieres en main , sansm’en vouloir desjoindre , desirant aussi les matieres etaffaires de ma dite soeur , estre et continuer en aussibonne et permanente seurete , comme les miennes pro¬pres ; je vous prie tant cordialement comme je puis,que tous tels traites et lettres signees des mains devous , et de ma dite tres - chere Cousine , la Duchessevostre Compagne , et scelles de sceaux , vous veuillez| ratifier , approuver et confermer de nouvel pour l’amouret contentement de moy , des miens , et d’autres deS mon sang , et donner credence a mon feal , et bienI ame Conseiller, Messire Thomas Montgomery , l’un des;• Chevaliers pour mon Corps , en tout ce qu’il vous diraS de par moy , et tres - cher et tres - ame Cousin , nostrei Seigneur soit garde de vous.EscritaCanterbery le
vingt - deuxiesme jour de septembre , et plus bas estescrit : Cousin, je vous requiere d’avoir au coeur cettej matiere pour l’ainour de moy, vostre bon Cousin, signe’ Edouard Roy.

1 La subscription est : A tres-haut et puissant Prince,| tres - cher et tres - ame Cousin, le Duc d’Autriche , de

I Bourgogne etc.Copie sur 1’original.

8.
Marguerite , Duchesse Douairikre de Bourgogne,rnandea Maoeimilien, Duc d’Autriche, qu’elleavoit fait au Roy d’Angleterre ses ex ms csde ce qu’il s’esloit engage saus sa participationh une Conference pour les affaires , qu’il avoitII. 4
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avec le Boy Loys XI , qu'elle avoit des af¬
faires secretes ä luy communiquer ayant cette
Conference et qu'elle luy feroil sf avoir lu re-
ponse du Boy, son frere , touchanl le Legat.

Ä Gand, le 3. Octobre 1480.

Tres - cher et tres - ame fils, je me recommande a
vous tant et de ci bon coeur que plus puis , et vous
plaise sijavoir, tres - cher et tres - ame fils, que par Ge-
rard Numan , vostre secretaire , j ’ay aujourd ’huy sur le
Chemin d’entre Ursele et cestes vostre ville de Gand,
re^eu vos lettres escrits en vostre ville de Bastogne
le vingt - huitiesme jour de septembre dernier passe,
contenant credence sur luy, laquelle credence j’ay ouy
bien et au long , et comme il me semble consiste prin-
cipalement sur ce que desirez s9avoir l’advis et bon
plaisir de mon tres - redoubte Seigneur et frere, le Roy
d’Angleterre , sur la journee par vos gens et Ambas¬
sadeurs prinse avec les gens du Roy Loys au quin-
ziesme jour de ce present mois d’octobre , attendu que
le dit jour approche , et que combien que desjä me ayez
requis d’en advertir mon dit Seigneur et frere , et avoir
sur ce son dit advis , neantmoins jusques alors n’en
aviez eu de moy nulles nouvelles , me requerant que
je vous voulsisse excuser envers luy de la journee ainsi
prinse , attendu que ce avoir este avant la venue de
devers vous , de Michel de Berghes , et que fussiez
adverty de la Conclusion prinse es matieres , me re¬
querant aussi, que par l’un de vos Ambassadeurs es-
tans avec moy, je vous veuille de tont advertir , et en
outre que comme par plusieurs fois m’avez escrit , vous
estes totalement delibere et resolu de touchant la dite

journee et toutes autres choses concernans les matieres
d’entre le Roy Loys et vous en faire , par l’avis de
mon dit freie et le mien, son Conseil, bon plaisir, par
sa main et non autrement ; surquoy , tres - cher et tres-
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ame fils, il est vray , que moy estant de mon retouren la ville de Rochestre en Angleterre , je re$eus cer-taines yos Lettres , esquelles estoit faite mention dela dite journee ainsi prinse , et pareillement de vosdltes excuses touchant icelle , coixxme de tout je voustiens bien pour records , lesqnelles Lettres des Jors vosAmbassadeurs et moy monstrasmes , et fismes veoir a
mon dit Seigneur et frere , qui les prinst moult bienen gre et mesmement fut moult joyeux du bon vouloir,que , comme contenoient vos dites Lettres , vous aviezde par luy et sa dite main conduire vos dites matieres,sur lesquelles Lettres , et nous tous estans ä Douvres,il me fit response , laquelle response moy estans ävostre ville de Gravelinghes , je vous ay escrit bien etau long et envoye mes lettres par vostre Escuyerd’Escurie des Lundy vingt - cinquiesme jour du moispasse' , duquel je me donne merveilles que n’avez eunulles nouvelles , attendu que si expressement il meassura se tirer a toute diligence par devers vous , et

depuis considerant que la dite journe'e approchoit , etque les moy estoient les Ambassadeurs de mon dit
Seigneur et frere , qui par la Charge , qu’ils ont deluy , desiront s§avoir quelle chose ils avoient a faire,et ou ils se trouveroient devers vous pour estre k ladite journee , en cas qu’elle se entretienne vous ayescrit de vostre ville de Bruges des Dimanche dernierpasse , par un nomine Simonnet , Chevaucheur de vostre
Escurie , semblabie response , et combien que j’espereque ä la reception de cestes vous aurez receu mesdites lettres , neantmoins craindant que ainsi ne sbit,je vous en envoye cy- dedans encloses les Copies , etaussi de celles, que mon dit Seigneur et frere escrit audit Roy Loys , et ä vous pareillement , par lesquelles,se s’est vostre plaisir , vous verrez qu’elle est son in-tention et bon vouloir ; et en tant qu’il touche , tres-cher et tres - ame fils, comme m’a dit le dit Maistre

4 *



Gerard , que vous estes totalement delibere de con-
duire vos dites affaires touchant le dit Boy Loys , par
l’advis de mon dit Seigneur et frere , et par sa rnain,
et non autrement ; certes j ’en suis bien joyeuse , et
aussi il s’y attend du tout , et a ferme fiance , que
ainsi le ferez , et j’espere , que en ce faisant , vous le
trouverez bon , vray , et leal pere , et qu’il ne vous
tournera fors que ä honneur et proffit ; et au regard
de moy , Dieu S9ait , mon fils, de quel je me voudrois
employer pour vous et vos dites affaires et aussi certes,
je m’y sens bien tenue , que pleust ä Dieu , que je
vous y sceusse bien faire Service et plaisir et etant
que vous avez cette confidence en moy , je vous en
mercie tres - affectueusement ; neantmoins , mon fils, je
vous  prie , que par ce porteur me veilliez escrire vostre
intention et bon plaisir , quelle chose devront faire les
dits Ambassadeurs de mon dit Seigneur mon frere,
touchant la dite journe'e , et aussi qu’il puisse avoir
de vous nouvelles , oft et quand je me pourray trouver
avec vous , comme il est necessaire , et que de tout
mon coeur je le desire , pour vous dire aucunes choses
secretes , desquels je vous voudrois bien rendre certain,
s’il estoit possible , avant la dite journee , selon que
par mes dites dernieres Lettres je vous ay escrit. Je
suis arrivee en ceste vostre ville de Gand aujourd ’hui,
ainsi que ä cinq heures du vespre , ou j ’ay este par
ceux de la dite ville grandement receu et honnoree
et tant que je puis , je vous en mercie ; demain je
m’en voys en Tendremonde , et de - 14 ä Malines , ou
j ’entendray nouvelles de vous , pour , selon - ce , me
regier et conduire , tousjours attendant nouvelles d»
mon dit Seigneur et frere , et la response des Lettres
touchant le Legat que luy ay envoye , comme signifie
vous ay , et la dite response par moy eue , ä toute
diligence vous en advertiray . Dieu en ayde qui , tres-
cher et tres - ame fils, vous ait en sa saincte garde et
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doinst bonne vie et longue. Escrit en vostre ville de
Gand le troisiesme jour d’Octobre , l’an mil quatre eens
quatre - vingt et dessous. Vostre leale mere Margue-
rite et du Secre'taire Couroy. Et par dessus , ä mon
tres - cher et tres - ame fils, le Duc d’Autriche et de
Bourgogne.

Tire d’une Copie ancienne.

III.
Actenstiicke , welche auf die Zwistigkeiten
Margarethens von York mit König Lud¬

wig XI sich beziehen.
(Aus Paradin  Me 'moires de Bourgogne .)

i.

Lettres du Roy Louis XI . ä celuy d'Angleterre,
au sujet de sa soeur , veufve du Duc Charles
de Bourgogne.

Monseigneur , mon Cousin, je me recommande ä vous,
tant cordialement comme je puis, aprez le partement du
Sire de Honnard et autres , vos Ambassadeurs , j ’ai
reijeu les lettres , que par M. Thomas Danet , vostre
Conseiller et Ausmonier , porteur de cestes , m’avez
escrits, contenant creance d’aucunes choses touchant
ma tres - chere et tres - aimee Cousine , la veufve du feu
Duc Charles de Bourgogne , vostre soeur , la quelle
Creance j’ai au long oy , et sur Peffet d ’icelles com-
munique et fait communiquer plusieurs fois par aucun
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